
    

 
 

 

 Les frais reliés à la scolarité, aux services éducatifs, à la surveillance et aux activités sont 

payables en 2, 4 ou 10 paiements égaux avec un chèque postdaté ou un spécimen de chèque 

(paiement bancaire préautorisé). Les frais reliés au matériel didactique, programme IB, à 

l’Association de parents de Les Mélèzes et à la Fondation de Les Mélèzes sont payables en un 

seul versement en septembre 2023. Toute somme en souffrance portera intérêt au taux de   18 

% l’an, à compter de la date d’émission de la facture.  

 Des reçus pour fins d’impôt sont remis aux parents selon la ou les loi(s) en vigueur au moment 

de l’émission des reçus pour services payés et rendus. 

 Aucun montant n’est remboursable dans le cas où un enfant s’absente pour raison de maladie, 

de voyage ou autres. 

 Frais supplémentaires pour un enfant non-résident du Québec (l’équivalent de la subvention 

du MEES). 


